
Quels sont les recours du salarié en cas de représailles après un
signalement ?

Réponse courte

Le salarié victime de représailles suite à un signalement dispose de protections légales spécifiques selon la loi du 16

mai 2023. Il peut saisir le tribunal du travail avec une charge de la preuve inversée (l'employeur doit prouver

l'absence de lien avec le signalement), demander l'annulation des mesures de représailles, sa réintégration et/ou des

dommages-intérêts. Le délai de recours est de 15 jours à compter de la notification de la mesure contestée.

Définition

Les représailles sont définies par l'article L.271-1 du Code du travail comme tout acte ou omission qui cause un

préjudice au salarié en raison d'un signalement effectué conformément à la loi. Cela inclut notamment le

licenciement, la rétrogradation, le refus de promotion, la modification des conditions de travail, l'évaluation

négative des performances ou toute autre mesure discriminatoire.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier de la protection, le signalement doit respecter les conditions de l'article L.271-2 :

Être effectué de bonne foi

Porter sur des violations du droit national ou européen

Suivre les canaux de signalement prévus (interne puis externe)

Concerner des faits dont le salarié a eu connaissance dans un contexte professionnel

Modalités pratiques

Le salarié dispose de plusieurs voies de recours :

Saisine du tribunal du travail en référé sous 15 jours (Art. L.271-3)

Plainte auprès de l'Inspection du Travail et des Mines

Demande d'intervention des délégués du personnel

Action en nullité du licenciement avec demande de réintégration

La procédure bénéficie d'un traitement accéléré et la charge de la preuve est inversée.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Documenter précisément le signalement initial et toutes les mesures subséquentes

Conserver toutes les preuves écrites (emails, notes, évaluations)

Informer les représentants du personnel

Solliciter rapidement un conseil juridique

Respecter la confidentialité de la procédure

Cadre juridique

Loi du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte

Code du travail :

Art. L.271-1 (définition et interdiction des représailles)

Art. L.271-2 (conditions du signalement protégé)

Art. L.271-3 (procédure de recours)

Art. L.271-4 (sanctions)

Art. L.124-11 (nullité du licenciement)

Directive (UE) 2019/1937 relative à la protection des lanceurs d'alerte

La protection contre les représailles s'étend également aux personnes ayant assisté le lanceur d'alerte ou aux témoins. Le non-

respect de ces dispositions expose l'employeur à des sanctions pénales pouvant aller jusqu'à 250.000 euros d'amende.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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